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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’opportunité et sur la faisabilité d’étendre à quatre ans la durée de 
formation en institut de formation en soins infirmiers. Il s’attache notamment à évaluer la faisabilité 
et l’opportunité de prévoir un stage de consolidation des compétences au second semestre de la 
quatrième année. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement sollicite la remise d’un rapport étudiant l’opportunité et la faisabilité d’étendre à 
quatre ans la durée de formation en institut de formation de soins infirmiers, et d’introduire un stage 
professionnalisant de consolidation des compétences.

Les syndicats d’infirmiers plaident en faveur d’un étalement de la formation des IFSI. 
Actuellement, la formation actuelle en soins infirmiers s’étend sur trois ans et repose sur un 
équilibre entre théorie et pratique, représentant au total 4 200 heures : 2 100 heures d’enseignement 
théorique et 2 100 heures de stages cliniques réparties sur six périodes. Chaque année, les étudiants 
doivent suivre environ 1 400 heures de formation, comprenant des cours magistraux et des travaux 
dirigés, soit 35 heures de formation par semaine. 
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Cette réforme permettrait également à la France de se conformer au droit européen. En effet, 
l’article 31 de la directive 2005/36/CE impose aux États-membres de disposer d’une formation 
infirmière qui comptabilise 4 600 heures pour les études en soins infirmiers, soit une augmentation 
de 400 heures vis-à-vis de la formation actuelle en France. Ces 400 heures permettraient également 
de s’adapter aux évolutions des missions de la profession envisagée et d’approfondir des notions 
complémentaires telles que la psychiatrie, la pédiatrie et les soins critiques. 

Le passage à une formation en 4 ans est déjà mis en place dans plusieurs États européens comme 
l’Espagne, le Portugal, la Belgique, le Luxembourg, la Finlande, la Grèce et l’Irlande. D’autres pays 
prévoient une 4ᵉ année de spécialisation, comme au Royaume-Uni. À titre de comparaison, 
d’autres professions de santé ont déjà allongé leur cursus ces dernières années. Ces ajustements sont 
justifiés par l’évolution des pratiques et la nécessité d’une meilleure spécialisation.

Selon les préconisations du CNPI, la quatrième année de formation offrirait une organisation en 
deux semestres distincts : le premier permettrait de consolider des acquis théoriques, tandis que le 
second semestre serait dédié à un « stage de professionnalisation ».


